CONTRAT URBAIN DE COHESION SOCIALE

- La thématique : LIEN SOCIAL CITOYENNETE PARTICIPATION A LA VIE PUBLIQUE
- Priorités d’intervention :

Partage des valeurs citoyennes
Développer des actions qui favorisent le lien social (sports, loisirs, culture)

Coordonner les actions des acteurs locaux
Priorité transversale : prise en compte de l’Egalité Homme-femme

- Piste d’action :

· Le dispositif Ville Vie Vacances (destiné à permettre aux jeunes habitant les territoires prioritaires, de bénéficier pendant les vacances scolaires d’activités de loisir éducatives et structurantes sur place, ou grâce à des séjours en France et à l’étranger) ou actions apparentées comme les Chantiers Loisirs.

· Actions destinées au maintien ou à la revitalisation des relations quotidiennes entre individus ou groupes pour rompre l’isolement des personnes les plus vulnérables
- Indicateurs de réussite

Nombre d’actions spécifique et partenariales
Nombre de jeunes s’impliquant dans un projet

Evaluation de la diminution des difficultés : sur la socialisation et sur l’amélioration des relations Garçon-Fille Cet indicateur relève de la prévention
Actions mises en place avec l’appui du service civique cela n’a jamais été évoqué
- Conditions d’éligibilité

 Recevabilité administrative du dossier CERFA (voir 1ère page information pratique et pièces à joindre fiche 5, fiche 6.1 et fiche 6.2 conditionnent le mandatement de la subvention)

Le Budget Prévisionnel devra faire apparaître des co-financements

- Projet qui s’inscrit dans une ou les priorités de la thématique choisie

- Projet s’appuyant sur un constat ou diagnostic d’une problématique
- Critère d’évaluation cohérent, réaliste et pertinent
